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Un exemple de «Braille» abrege.

avantage de cet inconvenient. En effet son
instrumentation est l'une des plus fines et des plus
tranchantes qui soient, car la necessite a con-
traint l'oculiste ä adapter ses instruments —
prolongement de ses doigts — aux dimensions et
aux courbes de l'oeil. Citons pour exemple ces
trepans de Franceschetti qui prelevent des
greffons corneens rigoureusement plus larges
d'un dixieme de millimetre que le trou dans le-
quel ils viendront se loger.

Toutefois certaines affections corneennes se
pretent mal ä cette operation. Le savant genevois

a ete dans l'obligation de mettre au point
une technique de greffe corneenne ou le greffon
est taille en forme de champignon. Grace ä
l'habilete d'un artisan il a ete possible de cons-
truire un trepan complexe capable de tirer d'un
tissu transparent, souple, de moins d'un
millimetre d'epaisseur une greffe en forme de
champignon. Des aveugles, victimes d'accidents pro-
fessionnels (brülure ä la chaux) ont ainsi re-
couvre une part de leur acuite visuelle. La
greffe de cornee pose done des problemes
techniques assez ardus. Ceux-ci ne sont pourtant
que vetilles quand on les compare aux
problemes biologiques que souleve la greffe de
cornee. II faut en effet se souvenir que la cornee
est le seul substrat histologique qui puisse etre
transplants sur la cornee d'un autre individu de
meme espece. La peau et les autres elements
anatomiques ne beneficient pas des memes
tolerances (1). Pourquoi? C'est ce que de nombreux
chercheurs s'efforcent d'elucider dans leurs labo-
ratoires. Quoiqu'il en soit, cette faveur de la
nature est ä l'heure actuelle largement mise ä

profit par les ophtalmo-chirurgiens.

L'heredite, un des derniers facteurs de la cecite
infantile
Une statistique recente illustre mieux que

bien des mots les progres de la therapeutique
medicale et chirurgicale des maladies oculaires.

En 1951, on compte 93 enfants aveugles re-
partis dans les diverses institutions helvetiques

d'education et de traitement, ce qui correspond
ä deux enfants aveugles pour 100 000 habitants.
Or, de ce nombre 22 sont dejä des arrieres men-
taux. Le 73,2 % des enfants intelligents et
aveugles sont victimes d'affections hereditaires.
II est done permis de dire qu'en pratique un
enfant ne devient pas aveugle pour raison d'infec-
tions, mais bien seulement pour des motifs ge-
netiques. Contre le developpement des affections
hereditaires graves l'oculiste est assez demuni.
II n'a guere pour l'aider que les ressources de la
Chirurgie reparatrice. Toutefois la prevention de
telles infirmites est possible quand on s'attaque
ä leurs origines en avertissant les fiances des
dangers considerables de la consanguinite et des
lois regissant les maladies dites hereditaires. A
cette fin l'Institut suisse de Genetique Hu-
maine (2) donne quotidiennement des consultations

prenuptiales dans le but de renseigner les
futurs parents sur les dangers eventuels aux-
quels peut etre exposee leur descendance.

L'enseignement qui se degage de 1'evolution
extremement brillante des progres de l'ophtal-
mologie pourrait etre empreint d'un bei opti-
misme, s'ils n'aboutissaient pas ä l'impasse des
affections hereditaires et congenitales.

(2) Institut suisse de Genetique Humaine, Clinique Ophtal-
mologique, 22, rue Alcide-Jentzer, Geneve.

(1) Les projections cinematographiques qui montrent au
public un grand patron sur le point de greffer un rein ne sont
helas que fictions.

LE CENTENAIRE DE LOUIS BRAILLE

1809 - 1852

Le 6 janvier 1852 mourait Louis Braille dont le
nom restera toujours attache aux ceuvres faites en
faveur des aveugles. Frappe tres jeune, ä la suite d'un
accident, de cecite, le futur inventeur de l'alphabet qui
portera son nom entrait ä dix ans comme eleve dans
l'Institution des jeunes aveugles fondee ä la fin du
XVIHe siecle par un autre bienfaiteur des aveugles,
Valentin Haüy. Eleve brillant, bon musicien, Braille
fut d'abord organiste. II revenait bientöt comme pro-
fesseur ä l'Institut Haüy et y restait jusqu'ä sa mort.

C'est alors qu'il mit au net l'ecriture en points sail-
lants qui le preoccupait depuis son enfance. Aupara-
vant, en effet, les livres pour aveugles etaient
composes en lettres ordinaires en relief, methode impar-
faite et singulierement delicate. En meme temps qu'il
achevait et perfectionnait le nouveau Systeme de
lecture et d'ecriture qui, aujourd'hui encore, est ä la base
de l'education des aveugles, Louis Braille inventait
une grille permettant aux aveugles la pratique de son
ecriture en points. II etendait par la suite son Systeme
ä la notation musicale. II mettait egalement au point
une machine ä ecrire pour aveugles qui a servi de

modele ä Celles utilisees aujourd'hui.
Frappe tres jeune par la tuberculose, il mourait ä

43 ans apres une suite d hemophtysies. Un projet de loi
a ete depose ä la Chambre franqaise demandant le
transfert au Pantheon des cendres de Louis Braille.
S'il ne fut pas le seul ni le premier ä se soucier du sort
des aveugles; si un siecle plus tot dejä, en 1749, Diderot
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La loi genevoise d'aide aux invalides Par M.-M. T.

(II)*

Definition de l'invalide et conditions des prestations

La loi genevoise peut se diviser en quatre parties.
La premiere precise la notion legale de l'mvalidite et
fixe les prestations auxquelles a droit celui que la loi
veut assister.

Ces prescriptions semblent, de premier abord, tres
restrictives. Elles precisent en effet que seuls les
«grands invalides» atteints dans leur corps (invalidite
minimum de 80 %, eviction des hospitalises d'une part
et des invalides «de l'intelligence ou du caractere» de

l'autre) peuvent beneficier des secours.
En restreignant ainsi ä une seule categorie, assez

reduite, les invalides appeles ä beneficier des secours
prevus par la loi, le legislateur parait cependant avoir
eu raison. II est quasi impossible, pour l'instant, d'avoir
des donnees precises tant du nombre de personnes
appelees ä etre assistees que des sommes que coütera
leur assistance. Or il faut eviter de courir d'entree ä

une aventure financiere qui rendrait inoperants les
projets et risquerait de porter un grave prejudice ä

tout nouveau projet presente en Suisse par la suite.
L'experience permettra seule de continuer et d'etendre
eventuellement l'aide ä d'autres categories.

D'autre part, la notion d'invalidite «de l'intelligence
ou du caractere» (deficients psychiques par exemple)

Le monument de Louis Braille. (Photo ADP, Paris.)

avait attire l'attention du monde philosophe et savant,
dans sa «Lettre sur les aveugles ä l'usage de ceux qui
voient», sur la possibilite de leur reeducation; si un
Valentin Haüy (1745-1822) avait imagine le premier
une ecriture en relief pour les aveugles et entrepris
l'oeuvre de leur education; Louis Braille reste un de

ceux qui auront le plus et le mieux servi la cause des
invalides frappes de cecite et contribue ä les rendre
ä une vie et une activite sociales.

reste tres floue; l'on peut estimer d'ailleurs que les
«grands invalides» de cette sorte sont pratiquement
dejä tous assistes ou hospitalises.

II faut par contre souligner le fait que la definition

meme de l'invalide est extremement large, plus
large que dans la plupart des legislations actuelles,
puisqu'elle embrasse tous les invalides leses dans leur
corps et ne fait pas de difference entre invalidites
congenitales, provoquees par la maladie ou consecu-
tives d'un accident. Le mutile du travail ou de la
circulation, le tuberculeux ou le paralytique infantile, le
sourd-muet, l'infirme ou l'aveugle de naissance, ainsi,
en beneficieront egalement et sans distinction d'espece
ni de cause.

Nous n'aborderons pas, ici, les modalites ni les
quotites des prestations prevues en faveur de ces
grands invalides. Bornons-nous ä dire qu'elles pa-
raissent conques dans un sens justement social et
familial. La encore l'experience seule permettra de pre-
ciser ou de modifier eventuellement les normes
prevues.

La readaptation professionnelle

La deuxieme partie de la loi traite de la readaptation,

notamment de la readaptation professionnelle,
celle fonctionnelle demeurant ä la charge de 1'assis-
tance medicale.

II est tres interessant de noter que la loi, ici, prevoit
une extension aussi large que possible de l'aide et
touche les categories qui ne sont pas appelees ä beneficier

des prestations prevues dans la premiere partie.
La encore la solution apparait judicieuse. La

readaptation professionnelle, une readaptation qui doit
viser ä des fins beaucoup plus largement humaines que
strictement utilitaires, c'est le pivot meme de toute
l'assistance aux invalides *. Et c'est son extension et
sa reussite qui permettront de reduire progressivement
et dans une mesure toujours plus large, l'assistance
proprement dite et ses prestations.

Les beneficiaires des prestations prevues dans la
premiere partie de la loi (invalides physiques de 80 %
et plus), lorsque la chose apparaitra possible,
beneficieront de la readaptation professionnelle; pour les
grands invalides encore jeunes l'interet de cette reeducation

est essentiel.

L'effort maximum doit etre fait pour les jeunes invalides

Mais la readaptation touchera egalement toutes les
autres categories d'invalides, sans tenir compte du

* Cl. «La Croix-Rouge suisse», ler mars 1952.

i II convient de proscrire du vocabulaire la fächeuse
expression «faire rentrer dans le circuit economique des forces
susceptibles d'etre encore employees», et l'affreux materialisme
qu'implique une telle formule valable tout au plus en temps
d'exception. C'est l'homme que l'on aide et veut aider, en
fonction des fins humaines de la societe, et non pas en vue de
tels buts utilitaires et egotistes auxquels pretendrait une
societe naturelle. Nos pays, dieux merci, ne sont pas encore des
ruches, des fourmilieres ni des termitiercs ou le tout a tue la
partie et permet d'en faire abstraction totale. L'essentiel, dans
une socidte humaine, reste l'homme, et sa personne inseparable

de l'individu. II sied de rendre encore et toujours ä
Cesar ce qui est ä C6sar, mais ä Dieu ce qui est ä Dieu.
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pourcentage de leur invalidity et sans en excepter pour
les mineurs les invalides «de l'intelligence ou du carac-
tere». Et l'effort essentiel sera-fait en faveur des classes
d'äge les plus jeunes, enfants, adolescents, jeunes
hommes et femmes, ä qui il s'agit de donner non seule-
ment la possibility de gagner leur vie, mais encore et
surtout de retrouver une raison et un interet de vivre
avec un sentiment de leur dignite et de leur realite
d'etres humains.

La loi n'entre pas, ä raison pensons-nous, dans les
modalites de cette readaptation. C'est lä que l'expe-
rience sera la plus necessaire. Cette täche est laissee
aux oeuvres specialisees, notamment ä Pro Infirmis. II
sied de penser, pourtant, qu'il appartiendra ä l'assis-
tance medicale publique — höpitaux notamment — de
collaborer ä ce travail. Car une readaptation peut et
doit commencer aujourd'hui le plus rapidement
possible, et parallelement ä la readaptation fonctionnelle.
II sera sans doute necessaire de prevoir dans ce but de
doter nos höpitaux de l'outillage — et des locaux —
necessaires. Et s'il est dans l'interet commun de voir
l'invalide pouvoir quitter le plus rapidement possible
l'höpital oü il a souffert pour etre regu dans un centre
de reeducation proprement dit, dans bien des cas sans
doute la readaptation devra etre commencee des l'höpital

et en cours de traitement. II sera interessant de
voir egalement si des associations comme le scoutisme,
aines ou anciens scouts, chefs et cheftaines, ne peuvent
etre appelees ä collaborer avec Pro Infirmis et les
autres institutions specialisees ä cette readaptation oü
un soutien moral est extremement necessaire 3.

5 Nous avons commence dans ce domaine ä Genfeve, des
experiences extremement interessantes et utiles en demandant
ä des equipes de routiers de suivre et d'aider de jeunes
invalides.

Legon de massage ä un eleve aveugle. (Photo ADP.)

Placement des invalides readaptes

Cette troisieme etape, si necessaire eile aussi et
complement indispensable de la reeducation, est egalement

abordee par la loi. Celle-ci prevoit la nomination
d'une commission chargee de faciliter le placement des

invalides. Cette commission doit etre composee en
principe-de reprösentants des pouvoirs publics, de la
commission administrative, de l'office cantonal de placement,

des salaries, des employeurs, et d'oeuvres s'oc-
cupant d'invalides. La loi n'en precise pas le nombre,
ni les responsabilites exactes. Elle precise pourtant que
l'Etat, les communes et leurs institutions de droit
public sont tenus d'apporter leur appui ä cette commission
de placement.

Ce sera lä, il n'en faut pas douter, une des täches
les plus difficiles de Celles prevues par la loi. Je pense
qu'il faut eviter ä tout prix la «politisation» de cette
commission qui doit etre et demeurer avant tout et
surtout une commission professionnelle. Mais il y aura
la, en faisant appel notamment aux delegues des syndi-
cats tant patronaux qu'ouvriers et employes pour en
constituer les cadres permanents, une action du plus
haut interet. Car le travail en commun ä cette täche
commune et d'un interet si profondement humain per-
mettra ä chacun des delegues de trouver un terrain
propre ä une entente dont les resultats, peut-etre, de-
passeront singulierement les cadres meme de ce travail.

Financement de l'aide aux invalides

Les moyens mis, pour l'instant, ä disposition pour
le financement de la loi d'aide sont modestes. II ne
faut pas je crois le regretter. II etait necessaire de

commencer modestement et de juger sur cette premiere
experience.

Les sommes necessaires au paiement des prestations
de l'aide proprement dite (grands invalides ä 80 %)
seront prelevees sur les ressources de l'aide ä la
vieillesse.

Pour la readaptation professionnelle des autres
categories d'invalides, une somme maximum de 100 000

francs est prevue pour 1952, somme qui assurement
apparait faible, si 1'on songe surtout qu'il s'agit de
mettre sur pied tout un centre de readaptation.

La section genevoise de la Croix-Rouge suisse suit
avec un vif interet ce probleme et la realisation entre-
prise ä Geneve. M.-M. T.

Pour l'anniversaire d'Henry Dunant

Le 8 mai, anniversaire de la naissance d'Henry
Dunant, une emission internationale aura lieu de 20 h ä

20 h 30 avec la participation de nos trois emetteurs
nationaux. Chaque societe nationale de la Croix-Rouge
qui participera ä cette emission disposera de 9 minutes.
Monte Ceneri presentera un reportage sur les preventoriums

de Miralago et Fragola, au Tessin, Bero-
münster un autre sur notre service de transfusion et
sur le preventorium Beau-Soleil, ä Gstaad, tandis que
Sottens montrera le travail accompli par les services
de transfusion sanguine. Da Croix-Rouge suisse ne
disposera que de 3 minutes sur les ondes de Sottens,
car elle partagera cette emission avec le Comite
international de la Croix-Rouge et la Ligue des societes de
la Croix-Rouge.
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